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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« serre »

insérer les mots :

« , d’atteintes à la biodiversité et de consommation de ressources naturelles, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer dans l’affichage environnemental, l’impact environnemental d’un 
bien ou service en termes d’atteintes à la biodiversité et de consommation de ressources naturelles.

La biodiversité et les ressources sont des biens communs que nous devons protéger. De plus, la 
biodiversité permet de lutter contre le changement climatique. Dès lors, inclure dans l’affichage 
environnemental les atteintes à la biodiversité et la consommation de ressources naturelles est une 
nécessité.


